
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODIFICATION PONCTUELLE DU 

PLAN D’AMENAGEMENT PARTICULIER APPROUVE 

« HINTER THOMMES » A SCHUTTRANGE 

 

Argumentaire 
 

 

 



2 

MAÎTRE D’OUVRAGE  BUREAU D’ETUDES 

 

 

 

Administration communale de Schuttrange 

2, place de l’Eglise 
L-5367 Schuttrange 

Tél. : 35 01 13 -1 
www.schuttrange.lu 

 

 LSC360 

4, rue Albert Simon 
L-5315 Contern 

Tél. : +352 26 390-1 

 

 

Références  

N° de référence LSC-20140509-SPL 

Référence rapport LSC-20140509-URB-RAP-PAP-Argumentaire_20250303 

 

 

Suivi/Assurance qualité   

Rédigé par Simon BERTOUX 12.03.2025 

Vérifié par Henning NIEBOER 12.03.2025 

 

 

Résumé et modifications 

- Version initiale 12.03.2025 

   

   

   

 

  



PAP « HINTER THOMMES » A SCHUTTRANGE ARGUMENTAIRE 
 

 

LSC360   3 
 

SOMMAIRE 
 

1 INTRODUCTION ET CONTEXTE 4 

1.1 Contexte légal 4 

1.2 Descriptif du PAP approuvé 4 

1.3 Objectif de la modification du PAP 5 

1.4 Dénomination du PAP 5 

2 MODIFICATION DU PAP 6 

2.1 Adaptation de la partie graphique 6 

2.2 Adaptation de la partie écrite 6 

3 EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR, Y COMPRIS LA PARTIE ÉCRITE ET LE SCHÉMA DIRECTEUR 8 

3.1 Partie graphique 8 

3.2 Partie écrite 9 

3.3 Schéma directeur 13 

4 EXTRAIT DU PAP QUARTIER EXISTANT 14 

4.1 Plan de repérage 14 

4.2 Partie écrite 14 

5 DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE 16 

5.1 Remarque générale 16 

5.2 Implantation des constructions représentant le volume maximal admissible 16 

5.3 Aménagement des espaces publics 16 

5.4 Aménagement des espaces verts privés 16 

5.5 Contexte environnant 16 

5.6 Vue axonométrique 17 

6 CONFORMITÉ PAR RAPPORT AU PAG DE LA COMMUNE DE SCHUTTRANGE 18 

6.1 Conformité par rapport au mode d’utilisation du sol 18 

6.2 Conformité par rapport au degré d’utilisation du sol 18 

7 CONCLUSION 19 

 

  



PAP « HINTER THOMMES » A SCHUTTRANGE ARGUMENTAIRE 
 

 

LSC360   4 
 

1 INTRODUCTION ET CONTEXTE 

1.1 Contexte légal 

Le plan d’aménagement particulier (PAP) concerné par la présente modification est un PAP approuvé. Au PAG il 
n’est pas soumis à une zone de PAP Nouveau Quartier. Par ailleurs, il est repris dans le PAP quartier existant 
comme un PAP approuvé. 

C’est pour cette raison que le présent document est un « argumentaire » au sens de l’article 29 de la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain (loi ACDU ci-après) et pas 
un rapport justificatif. Toutefois, la structure de ce document reprend des éléments qui doivent se retrouver dans 
le contenu du rapport justificatif. 

Du point de vue de la procédure, la modification du PAP décrite ci-après n’est pas de nature à remettre en cause 
les orientations du PAP approuvé. Elle rentre donc dans le champ d’application de l’article 30 bis de la loi ACDU 
relatif à la procédure allégée. 

1.2 Descriptif du PAP approuvé 

Le PAP « Hinter Thommes » en vigueur a été approuvé 
par le Ministre de l’Intérieur le 20 juillet 2006. Situé 
dans le centre de la localité de Schuttrange, tous les 
lots situés dans la zone d’habitation sont construits. 
Seule la zone de bâtiments et d’équipements publics 
[BEP] doit encore être mise en œuvre. 

Les voiries desservantes sont nommées : 

- Hannert Thommes ; 
- Beim Nessert ; 
- Spréiwewee. 

Figure 1 : Localisation du PAP approuvé « Hinter Thommes » 

 
Source : geoportail.lu 

Figure 2 : Extrait de la partie graphique du PAP approuvé "Hinter Thommes" 

 
Source : Commune de Schuttrange 
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1.3 Objectif de la modification du PAP 

La modification consiste à supprimer l’article 10 de la partie écrite du PAP concernant les capteurs solaires. Les 
dispositions sont trop contraignantes par rapport à ce qui est d’usage actuellement. 

En outre, certains articles sont adaptés. Principalement, il s’agit de références obsolètes qui sont supprimées. 
C’est le cas notamment au niveau de la préface et de l’article 1 traitant du but et de la portée du règlement. 

1.4 Dénomination du PAP 

Le PAP approuvé a été approuvé sous la dénomination « Hinter Thommes ». Or, il est repris au PAG comme 
« SCHU01 PAP Hannert Thommes ». Et comme « Hannert Thommes » est également le nom d’une autre zone 
soumise à PAP Nouveau Quartier, le nom « Hinter Thommes » sera conservé pour éviter toute confusion. 
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2 MODIFICATION DU PAP 

2.1 Adaptation de la partie graphique 

La partie graphique n’est pas modifiée. Le plan du PAP en vigueur numéroté A01-PAP-5C ind. C, dont un extrait 
est présenté à la Figure 2, reste toujours valable. 

2.2 Adaptation de la partie écrite 

 Modification de la préface 

La modification de la préface est destinée à rendre la partie écrite conforme au PAG en vigueur. Les mentions aux 
anciennes zones du PAG (zone de moyenne densité, site classé secteur centre,…) sont supprimées et remplacées 
par les nouvelles zones. 

Figure 3: Extrait de la préface de la version non coordonnée de la partie écrite 

 

 Modification de l’article 1 

Le deuxième paragraphe de l’article 1 est supprimé. Les références au Plan d’Aménagement Général et au 
règlement sur les bâtisses ne sont plus pertinentes. 

Figure 4 : Extrait de l’article 1 de la version non coordonnée de la partie écrite 
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 Modification de l’article 3 

L’article 3 prévoit que l’implantation de constructions secondaires est régie par le règlement sur les bâtisses et 
en particulier son article 29. Cette référence est supprimée car elle est complètement obsolète. Dès lors, en 
l’absence de prescription spécifique dans le PAP, c’est le PAP Quartier existant qui est d’application.  

Figure 5 : Extrait de l’article 5 de la version non coordonnée de la partie écrite 

 

 Suppression de l’article 10 

L’article 10 traite des capteurs solaires. Pour les maisons unifamiliales, il prévoit qu’ils puissent uniquement être 
fixés sur les rehausses en toiture prévues à cet effet. Pour les résidences, ils doivent obligatoirement être intégrés 
dans les versants des toitures. Dans un cas ou dans l’autre, une seule solution est possible. Pour laisser plus de 
flexibilité et correspondre à ce que prévoit la circulaire 2023-119 du 15 septembre 2023, cet article est supprimé. 

Figure 6 : Extrait de l’article 10 de la version non coordonnée de la partie écrite 
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3 EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR, Y COMPRIS LA PARTIE ECRITE 
ET LE SCHEMA DIRECTEUR 

3.1 Partie graphique 

Sur la partie graphique du PAG, le PAP est repris comme un PAP dûment approuvé. Il est concerné par 4 zones de 
base différentes (HAB-1], [MIX-v], [BEP] et [BEP-parc]) et par un couloir pour projets de mobilité douce. Une partie 
d’un bâtiment au Sud-Est est également repris comme construction à conserver. 

Figure 7 : Extrait de la partie graphique du PAG au niveau du PAP approuvé « SCHU01 » Hinter Thommes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 

Couloir pour projets de mobilité douce 

PAP dûment approuvé ou en cours de procédure 

Zone d’habitation 1 

Zone mixte villageoise 

Zone de bâtiments et d’équipements publics 

Zone de bâtiments et d’équipements publics 

Construction à conserver 

Source : Commune de Schuttrange 
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3.2 Partie écrite 

La partie écrite du PAG en vigueur  

Figure 8 : Extraits de la partie écrite du PAG en vigueur 
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Source : Commune de Schuttrange 
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3.3 Schéma directeur 

Le PAP maintenu en vigueur n’est pas concerné par une zone superposée soumise à PAP Nouveau Quartier. Il n’y 
a donc pas de schéma directeur pour cette zone. Et même au cas où le PAP était couvert par une zone soumise à 
PAP Nouveau Quartier, le contenu du PAP se substituerait au schéma directeur, conformément à l’article 11 du 
règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire d’un projet d’aménagement 
général. 
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4 EXTRAIT DU PAP QUARTIER EXISTANT 

4.1 Plan de repérage 

Sur le plan de repérage du PAP Quartier existant, les informations suivantes sont représentées. 

Figure 9 : Extrait du plan de repérage du PAP Quartier existant de la commune de Schuttrange 

 

 

 

 

 

 

PAP dûment approuvé ou en cours de procédure 

Délimitation du PAP 

Délimitation des différentes zones du PAG 

Construction à conserver 

Bâtiment démoli 
Source : Commune de Schuttrange, mars 2025 

4.2 Partie écrite 

Figure 10 : Extrait de la partie écrite du PAP Quartier existant de la commune de Schuttrange 
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Source : Commune de Schuttrange, mars 2025 

Des prescriptions du PAP-QE, il faut retenir que dans le cas où les règles ne sont pas définies par le PAP approuvé, 
ce sont les règles de la zone de base qui sont d’application. Par conséquent, la modification ou la suppression 
entière ou partielle d’un article dans le PAP approuvé ne signifie pas qu’il n’y a plus de règle pour autant.  
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5 DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE 

5.1 Remarque générale 

De manière générale, les modifications prévues dans la partie écrite ne modifient en rien le concept urbanistique 
puisque les modifications portent, pour rappel, sur la suppression de l’article traitant des capteurs solaires et sur 
des adaptations formelles. Les sections suivantes décrivent donc finalement la situation existante qui 
correspond au concept urbanistique développé dans le PAP en vigueur. 

5.2 Implantation des constructions représentant le volume maximal admissible 

Hormis les terrains en BEP, le reste du PAP est déjà mis en œuvre. Les bâtiments correspondent, à peu de choses 
près, au volume maximal admissible. Ces volumes peuvent d’ailleurs être observés sur la Figure 12 représentant 
la vue axonométrique du PAP en vigueur. 

La modification de la partie écrite n’aura aucun impact sur l’implantation des constructions et sur le volume 
maximal admissible. 

5.3 Aménagement des espaces publics 

Les espaces publics sont déjà aménagés. Une aire de jeux est localisée au Sud-Ouest tandis que les voiries sont 
aménagées comme des zones résidentielles. Des cheminements piétons permettent également aux piétons 
d’emprunter certains raccourcis. 

La modification de la partie écrite n’aura aucun impact sur l’aménagement des espaces publics.  

5.4 Aménagement des espaces verts privés 

Les espaces verts privés sont déjà aménagés. Ils le sont pour la plupart comme jardin d’agrément. 

La modification de la partie écrite n’aura aucun impact sur l’aménagement des espaces verts privés.  

5.5 Contexte environnant 

Les constructions du PAP en vigueur sont érigées 
depuis plus de 15 ans. Elles font partie du contexte 
environnant. La végétation des espaces verts publics 
et privés a déjà pu prendre une certaine ampleur et 
participe à l’intégration dans le contexte (pré-
) existant. 

La modification de la partie écrite n’aura aucun 
impact sur le contexte environnant. A l’inverse, la 
suppression de l’article relatif aux capteurs solaires 
ne revient pas à supprimer toute réglementation mais 
elle aura pour effet de rendre applicable la 
réglementation du PAP-QE. Il s’agira donc sur ce point 
d’une certaine harmonisation de la réglementation 
par rapport au contexte environnant. 

Figure 11 : Orthophotoplan de 2010 

 
Source : geoportail.lu 
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5.6 Vue axonométrique 

Figure 12 : Vue axonométrique du PAP en vigueur 

 
Source : geoportail.lu 
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6 CONFORMITE PAR RAPPORT AU PAG DE LA COMMUNE DE 
SCHUTTRANGE 

6.1 Conformité par rapport au mode d’utilisation du sol 

Le PAP en vigueur était conforme aux zones du PAG lors de son approbation. Le cadre légal, l’appellation des 
zones et la terminologie ont changé mais le principe reste le même. Lors de la refonte du PAG, le mode 
d’utilisation du sol a été prise en compte et le PAP est resté conforme au PAG en vigueur. 

En outre, les modifications apportées par la présente modification du PAP en vigueur n’apportent aucun 
changement au mode d’utilisation du sol. Le PAP maintenu en vigueur reste donc conforme au PAG en vigueur de 
la commune de Schuttrange. 

6.2 Conformité par rapport au degré d’utilisation du sol 

Le PAP en vigueur ne précisait aucun degré d’utilisation du sol. Par ailleurs, aucun degré d’utilisation du sol n’est 
prévu au PAG en vigueur puisque le PAP en vigueur n’est pas soumis à une zone de PAP Nouveau Quartier. 

La modification envisagée ne porte pas non plus là-dessus. Elle est donc conforme au PAG. 
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7 CONCLUSION 
La modification porte sur un élément du PAP approuvé, en particulier la suppression de l’article relatif aux 
capteurs solaires. Quelques adaptations de forme sont apportées également. 

Ces modifications sont conformes au cadre légal en vigueur. 

Finalement, la suppression de l’article ne signifie pas une absence de règles puisque ce sont les règles de la zone 
de base du PAP-QE qui sont d’application. 
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